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Fonds social lycéen

Vous avez des difficultés à payer les frais de scolarité et de vie scolaire de votre enfant ? Une aide financière
appelée le fonds social peut vous être attribuée.

Comment en faire la demande ? Téléchargez, complétez et déposez au secrétariat du lycée, sous pli confidentiel, le
document joint à cet article.
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